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I. PROCESSUS EN COURS

Solvabilité 2 en quelques dates :

• FIN 2008 : Résultats de l’étude d’impact QIS4

• MI 2009 : « Directive cadre » (de niveau 1) adoptée en codécision

• JANVIER 2010 : avis du CEIOPS sur les mesures d’application

• 15 AVRIL 2010 : publication par la Commission européenne des 
projets de spécification de l’étude QIS5



2. AVIS FINAUX DU CEIOPS 

Un calibrage global des exigences très supérieur à celui de QIS4

RATIO DE 
SOLVABILITE A 
FIN 2008

QIS4 AVIS FINAUX DU 
CEIOPS

VIE 170 % 60 %

NON-VIE 200 % 50 %

Des impacts lourdement négatifs :

• Sur l’économie
• Sur les assurés
• Sur les assureurs



3. SPECIFICATIONS DE QIS5

Une conception moins restrictive des fonds propres prudentiels

• Inclusion des flux futurs dans Tier 1

Un calcul des provisions techniques plus en ligne avec l’approche 
économique de Solvabilité 2

• Reconnaissance de la diversification
• Prime d’illiquidité

Une révision à la baisse de certaines exigences de capital

• Risque opérationnel
• Risque de provisionnement non-vie



4. POINTS IMPORTANTS

Classement et éligibilité des fonds propres

Calibrage des exigences de capital

Importance des mesures contracycliques et de l’égalité de 
concurrence



4. POINTS IMPORTANTS

4.1 Classement et éligibilité des fonds propres

Soutien de la proposition de la Commission européenne sur le 
classement des profits futurs

Besoin d’une définition adéquate des critères d’éligibilité des 
dettes hybrides ainsi que des clauses de grand père adaptées



4. POINTS IMPORTANTS

4.2 Calibrage des exigences de capital

Nécessité d’une révision des exigences au titre du risque de marché

• Suppression du choc de volatilité actions
• Révision à la baisse des coefficients de corrélation

Besoin d’une baisse des exigences au titre des risques techniques



4. POINTS IMPORTANTS

4.3 Importance des mesures contracycliques et de l’égalité de 
concurrence

Dampener action

• Période de référence

Prime d’illiquidité

• Déclinaison à l’ensemble des engagements



5. PROCHAINES ETAPES

• 4 MAI 2010 : audition publique par la Commission européenne

• 20 MAI 2010 : Clôture de la consultation ouverte aux stakeholders européens

• 1ER JUILLET 2010 : publication des spécifications finales de QIS5

• AOUT A NOVEMBRE 2010 : réalisation de QIS5

• MARS 2011 : publication des résultats de l’étude d’impact au niveau européen

• NOVEMBRE 2011: adoption des mesures d’application par la Commission 
européenne

• DECEMBRE 2012: entrée en vigueur de la directive
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